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LES PRINCIPALES OBSERVATIONS 
DES RAPPORTEURS SPÉCIAUX 

 

1. En 2021, les crédits de la mission « Relations avec les collectivités territoriales » 
ont été consommés à hauteur de 4,6 milliards d’euros en AE et 4,2 milliards 
d’euros en CP pour des ouvertures de 4,2 milliards en AE et 3,9 milliards d’euros 
en CP. Cette sur-exécution a été financée par des reports importants ainsi que par 
des ouvertures de crédits par les deux lois de finances rectificatives adoptées 
en 2021. 

2. Cette sur-exécution s’explique, pour le programme 119, par les incidences 
persistantes de la crise sanitaire. En effet, cette dernière a généré une hausse des 
charges induites par le financement des allocations individuelles de solidarité. Par 
ailleurs, les dépenses relatives à l’achat de masque ont été supérieures à celles 
prévues en loi de finances initiale (LFI). Enfin, le dynamisme de l’investissement 
des collectivités s’est caractérisé par des taux de consommation des dotations 
d’investissement avoisinant les 100 % et parfois même au-delà concernant la 
consommation des CP de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) 
exceptionnelle.  

3. Les rapporteurs spéciaux saluent l’effort du Gouvernement en matière de 
dotations d’investissement mais souhaitent rappeler la forte contrainte budgétaire 
qui pèse sur les collectivités territoriales depuis plusieurs années. Or, le prochain 
projet de LPFP prévoira assurément une nouvelle contribution des collectivités à 
l’effort de redressement des finances publiques. Si les modalités de cette 
contribution ne sont pas encore définies, elles s’inscriront, de fait, dans un contexte 
inflationniste qui coïncidera avec la fin des dispositifs exceptionnels de soutien à 
l’investissement mis en œuvre dans le cadre du plan de relance.  

4. Concernant le programme 122, la sur-exécution s’explique en large partie par 
les aides allouées aux collectivités à la suite de la tempête Alex notamment par le 
biais de la création d’un fonds exceptionnel d’un montant total de 150 millions 
d’euros en AE et CP qui fera donc l’objet d’ouvertures sur les exercices à venir en 
fonction du rythme des travaux de reconstruction programmés.  

5. Enfin, les crédits consommés par la DGCL au titre de ses dépenses de 
fonctionnement ont été très largement supérieurs aux crédits ouverts en raison 
essentiellement du financement du déploiement de la nouvelle carte des maires et 
des adjoints aux maires. Les rapporteurs spéciaux s’étonnent cependant que cette 
mesure n’ait pas été budgétée en LFI 2021 au regard de son caractère prévisible.  

6. En 2021, les recettes du compte d’avance se sont établies à 110,2 milliards d’euros 
pour des dépenses de 107,8 milliards d’euros dégageant un solde positif 
de 2,4 milliards d’euros (contre un solde négatif de 2,9 milliards d’euros en 2020). 
Au 31 décembre 2021, le solde cumulé du compte est bénéficiaire 
de 805,6 millions d’euros (contre un déficit de 1,6 milliard d’euros en 2020). Cette 
inversion de tendance s’explique par la reprise économique au cours de cet 
exercice. 
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I. EXÉCUTION DES CRÉDITS DE LA MISSION ET DU COMPTE DE 
CONCOURS FINANCIERS EN 2021 

La mission « Relations avec les collectivités territoriales » regroupe 
une partie des moyens budgétaires alloués aux collectivités territoriales. Elle 
se compose de deux programmes : 

- le programme 119 « Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements » retrace des dotations versées aux 
collectivités territoriales en compensation de transferts de compétences et les 
dotations versées par l’État aux collectivités territoriales sous la forme de 
subventions, notamment en vue de soutenir des projets d’investissement ; 

- le programme 122 « Concours spécifiques et administration » 
porte les crédits destinés à soutenir les collectivités faisant face à des 
situations exceptionnelles (telles que des événements climatiques ou 
géologiques de grande ampleur) et les crédits attribués à la direction 
générale des collectivités locales (DGCL) pour la mise en œuvre de ses 
missions au profit des collectivités territoriales1. 

La mission « Relations avec les collectivités territoriales» ne permet 
toutefois pas d’appréhender globalement la politique de l’État en faveur des 
collectivités.  

En effet, les transferts financiers de l’État aux collectivités 
territoriales représentent 104,2 milliards d’euros dans la loi de finances 
initiale 2021. Ils se composent de trois ensembles :  

- les concours financiers de l’État aux collectivités s’élèvent 
à 51,7 milliards d’euros. Il s’agit des prélèvements sur recettes de l’État au 
profit des collectivités territoriales, des crédits de la mission « Relations avec 
les collectivités territoriales », de la TVA affectée aux régions en substitution 
de la DGF depuis 2018 et aux départements au titre du fonds de sauvegarde 
depuis 2021 ;  

- les transferts divers de l’État hors fiscalité transférée et hors 
apprentissage qui atteignent 14,3 milliards d’euros et comprennent les 
subventions aux collectivités des ministères autres que le ministère de la 
Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales, les 
contreparties de dégrèvements d’impositions décidés par voie législative et 
le produit des amendes de police de la circulation et des radars ;  

                                                 
1 Les crédits d’investissement pour les applications de la DGCL ayant été transférés sur le 
programme 216 au 1er janvier 2020, à la suite de la création de la direction du numérique, l’action 2 
retrace désormais, principalement, les coûts de fonctionnement courant, d’immobilier et 
d’informatique. 
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- la fiscalité transférée et le financement de la formation 
professionnelle, qui visent essentiellement à compenser les mesures de 
décentralisation et les transferts de compétences vers les collectivités 
territoriales, et s’élèvent à 38,2 milliards d’euros.  

 
Décomposition des transferts financiers de l’État 

aux collectivités territoriales en 2021 

 
Source : direction du budget  

 

En 2021, les crédits de la mission « relations avec les collectivités 
territoriales » représentent 8,1 % des concours financiers de l’État aux 
collectivités. 

Le compte de concours financiers « Avances aux collectivités 
territoriales » retrace essentiellement le produit des impositions locales versé 
par douzième aux collectivités territoriales et, plus à la marge, le versement 
et remboursement d’avances de l’État aux collectivités. Il est composé de 
trois sections : 

- une section relative au versement et au remboursement des 
avances de trésorerie aux collectivités, établissements publics et à 
la Nouvelle-Calédonie (programme 832) ; 

- une section relative au versement des avances mensuelles sur le 
montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes (programme 833) ;  

- une section relative au versement et remboursement d’avances 
remboursables des droits de mutation à titre onéreux destinées à soutenir les 
départements et d’autres collectivités territoriales (programme 834). 
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A. LA CONSOMMATION DES CRÉDITS OUVERTS EN LFI  

1. La consommation des crédits de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » 

Les crédits consommés en 2021 augmentent de 5,9 % en AE et 
de 15,7 % en CP par rapport à l’année précédente. 

Cependant, il faut mettre cette évolution en regard avec celle des 
crédits ouverts qui ont augmenté, entre la LFI 2020 et la LFI 2021, de 9 % en 
AE et de 13 % en CP.  

Il en résulte un taux de consommation qui s’établit en 2021 
à 111,2 % en AE (contre 115,2% en 2020) et à 106,9 % en CP (contre 104,2 % 
en 2020).  

Ainsi, la sur-exécution totale sur la mission est de 468,9 millions 
d’euros en AE (contre 581,6 millions d’euros en 2020) et de 268,8 millions 
d’euros en CP (contre 149,9 millions d’euros en 2020). 

 

Évolution de l’exécution des crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » entre 2020 et 2021 

(en euros et en pourcentage) 

 
AE : autorisations d’engagement. CP : crédits de paiement. LFI : données issues des lois de finances initiales, y 
compris fonds de concours (FDC) et attributions de produits (ADP). Exécution : consommation constatée dans les 
projets de loi de règlement. 

Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 
 
 
 
 

LFI Exécution
Sur 

consommation en 
volume 

Taux 
d'exécution 

2020
LFI Exécution

Sur 
consommation en 

volume 

Taux 
d'exécution 

2021
LFI Exécution 

Taux 
d'exécution 

119 – Concours financiers aux CT et à leurs groupements 
AE 3 587 165 048,00  4 238 844 532,00   651 679 484,00   118,17% 3 981 264 203,00  4 367 805 933,00  386 541 730,00    109,71% 10,99% 3,04% -7,16%
CP 3 266 589 174,00  3 409 545 554,00   142 956 380,00   104,38% 3 727 222 486,00  3 987 433 446,00  260 210 960,00    106,98% 14,10% 16,95% 2,50%
122 – Concours spécifiques et administration 
AE 242 569 365,00      172 463 947,00      70 105 418,00 -    71,10% 194 230 941,00      276 653 517,00      82 422 576,00      142,44% -19,93% 60,41% 100,33%
CP 201 454 984,00      208 445 996,00      6 991 012,00        103,47% 192 013 145,00      200 634 088,00      8 620 943,00        104,49% -4,69% -3,75% 0,99%
TOTAL MISSION 
AE 3 829 734 413,00  4 411 308 479,00   581 574 066,00   115,19% 4 175 495 144,00  4 644 459 450,00  468 964 306,00    111,23% 9,03% 5,29% -3,43%
CP 3 468 044 158,00  3 617 991 550,00   149 947 392,00   104,32% 3 919 235 631,00  4 188 067 534,00  268 831 903,00    106,86% 13,01% 15,76% 2,43%

2020 2021 Evolution 2021/2020
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Évolution de l’exécution des crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » entre 2020 et 2021 

 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

Au cours de ces deux derniers exercices, il est donc constaté une 
augmentation des crédits ouverts en LFI et une sur-exécution de ces crédits. 

 

Niveau des sur-consommations des crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » en 2020 et 2021 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 
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Cette sur-exécution concerne les deux programmes de la mission. 
Elle enregistre une baisse de 112,6 millions d’euros en AE (passant 
de 581,6 millions d’euros à 468,9 millions d’euros entre 2020 et 2021) mais 
augmente en CP de 118,8 millions d’euros (passant de 149,9 millions d’euros 
à 268,8 millions d’euros entre 2020 et 2021). 

Elle s’explique essentiellement, sur le programme 119, par l’impact 
de la crise sanitaire, et sur le programme 122 par les aides exceptionnelles 
aux collectivités à la suite de la tempête Alex et dans une moindre mesure 
par la consommation des crédits alloués à la DGCL (cf. infra).  

2. La consommation du compte de concours financiers « Avances 
aux collectivités territoriales » 

a) Une consommation inférieure à la prévision en raison de la marge 
prudentielle… 

Pour le compte de concours financiers « Avances aux collectivités 
territoriales », les crédits consommés en 2021 sont stables en AE et en CP par 
rapport à l’année précédente. 

L’exécution s’établit à 107,8 milliards d’euros en AE et CP 
contre 108,5 milliards d’euros en 2020.  

Il en résulte des taux de consommation stables à 96 % en 2020 
et 2021 du fait d’une légère contraction (-1,31 %) des crédits ouverts 
entre 2020 et 2021 (qui passent de 112,9 milliards d’euros à 112,2 milliards 
d’euros). 
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Évolution de l’exécution des crédits du compte 
« Avances aux collectivités territoriales » entre 2020 et 2021 

(en euros et en pourcentage) 

 
AE : autorisations d’engagement. CP : crédits de paiement. LFI : données issues des lois de finances initiales, y compris 
fonds de concours (FDC) et attributions de produits (ADP). Exécution : consommation constatée dans les projets de loi de 
règlement. 

Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

Au cours de ces deux derniers exercices, il est donc constaté une 
baisse des crédits ouverts en LFI et une sous-exécution de ces crédits. 

 

LFI Exécution
Sur ou sous 

consommation en 
volume 

Taux 
d'exécution 

2020
LFI Exécution

Sur ou sous 
consommation en 

volume 

Taux 
d'exécution 

2021
LFI Exécution 

Taux 
d'exécution 

832 –  Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie
AE 6 000 000,00               -                                  6 000 000,00 -         0,00% 6 000 000,00                -                                  6 000 000,00 -          0,00% 0,00%
CP 6 000 000,00               -                                  6 000 000,00 -         0,00% 6 000 000,00                -                                  6 000 000,00 -          0,00% 0,00%
833 – Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes
AE 112 989 601 014,00   108 185 557 174,00  4 804 043 840,00 - 95,75% 111 513 358 752,00   108 121 533 656,00   3 391 825 096,00 -  96,96% -1,31% -0,06% 1,26%
CP 112 989 601 014,00   108 185 557 174,00  4 804 043 840,00 - 95,75% 111 513 358 752,00   108 121 533 736,00   3 391 825 016,00 -  96,96% -1,31% -0,06% 1,26%
834 – Avances remboursables de droits de mutation à titre onéreux destinées à soutenir les départements et autres collectivités affectés par les conséquences économiques de l'épidemie de covid-19
AE -                                  351 878 894,00          351 878 894,00     700 000 000,00           296 944 182,00 -          996 944 182,00 -      -42,42% -1,31% -184,39%
CP -                                  352 164 812,00          352 164 812,00     700 000 000,00           296 944 182,00 -          996 944 182,00 -      -42,42% -1,31% -184,32%
TOTAL MISSION 
AE 112 995 601 014,00   108 537 436 068,00  4 458 164 946,00 - 96,05% 112 219 358 752,00   107 824 589 474,00   4 394 769 278,00 -  96,08% -0,69% -0,66% 0,03%
CP 112 995 601 014,00   108 537 721 986,00  4 457 879 028,00 - 96,05% 112 219 358 752,00   107 824 589 554,00   4 394 769 198,00 -  96,08% -0,69% -0,66% 0,03%

2020 2021 Evolution 2021/2020

 105 000 000 000,00

 106 000 000 000,00

 107 000 000 000,00

 108 000 000 000,00

 109 000 000 000,00

 110 000 000 000,00

 111 000 000 000,00

 112 000 000 000,00

 113 000 000 000,00

 114 000 000 000,00

AE CP

2020 LFI

2020 Exécution

2021 LFI

2021 Exécution



- 13 - 
 

Niveau des sous consommations des crédits du compte 
« Avances aux collectivités territoriales » en 2020 et  2021 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

Cette sous exécution concerne les trois programmes de la mission1 
et est équivalente à celle constatée en 2020 (environ 4,4 milliards d’euros en 
AE et CP). 

L’écart de 4,4 milliards d’euros entre les crédits ouverts en LFI 
pour 2021 et les crédits consommés s’explique principalement par 
l’intégration de la marge prudentielle de 3 milliards d’euros en dépenses 
et recettes (sur le programme 8332) ayant pour objectif de disposer d’une 
marge de manœuvre permettant de sécuriser l’obligation légale de 
versement des avances de fiscalité aux collectivités locales le 20 de chaque 
mois. 

De surcroit, le programme 834 doté de 700 millions d’euros en LFI 
a enregistré une exécution de - 296,9 millions d’euros. Ce montant négatif 
en dépenses s'explique par le fait que les avances de DMTO concédées 
en 2021 pour un montant de 24,8 millions d’euros ont été contrebalancées 
par des rétablissements de crédits en 2021 de - 321,7 millions d’euros. En 
effet, la baisse des DMTO finalement constatée en 2020, plus limitée que 
prévue, a conduit à l'inéligibilité à ce dispositif d'une grande majorité des 
collectivités ayant bénéficié d’avances en 2020. Cette situation a entraîné la 
constatation d'indus, lesquels ont fait l’objet de remboursements 
spontanés conduisant à des rétablissements de crédits en 2021. 

                                                 
1 Aucun crédit n’a été consommé titre du programme 832 depuis 2013. 
2 Pour mémoire, les crédits de compte 833 ne relèvent plus des seuls produits de la fiscalité locale à la 
suite de la suppression progressive de la taxe d’habitation et de la part régionale de la CVAE dans le 
cadre de la réforme des impôts de production. Ils comportent désormais une fraction de TVA versée 
aux collectivités impactées par ces réformes en remplacement des impositions supprimées.  
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b) … et une exécution inférieure aux recettes du compte qui génère un 
solde positif   

Pour 2021, les recettes du compte se sont établies à 110,2 milliards 
d’euros pour des dépenses de 107,8 milliards dégageant un solde positif 
de 2,4 milliards d’euros (contre un solde négatif de 2,9 milliards d’euros 
en 2020).  

Au 31 décembre 2021, le solde cumulé du compte est bénéficiaire 
de 805,6 millions d’euros (contre un déficit de 1,6 milliard d’euros en 2020).  

Cette inversion du solde en 2021 s’explique par la reprise 
économique au cours de cet exercice. 

B. LA CONSOMMATION DES CRÉDITS DISPONIBLES  

1. La consommation des crédits de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » 

Les programmes de la mission « Relations avec les collectivités 
territoriales » ont enregistré de nombreux mouvements en cours de gestion. 

 

Mouvements intervenus en gestion sur les crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » en 2021 

(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

Ainsi, concernant le programme 119, des ouvertures de crédits sont 
intervenues en gestion lors de la loi de finances rectificative 
du 1er décembre 20211 pour 42,9 millions d’euros en AE et 201,9 millions 
d’euros en CP.  

                                                 
1 Loi n° 2021-1549 du 1er décembre 2021 de finances rectificative pour 2021. 

LFI
Ouverture en 

cours de gestion
FDC et ADP Reports Transferts

Total crédits 
disponibles

Exécution

Sous ou sur 
consommation en 

volume par rapport 
crédits disponibles

Sur 
consommation en 

volume 

Taux 
d'exécution 

2021

119 – Concours financiers aux CT et à leurs groupements 
AE 3 981 264 203,00  42 932 554,00       -                       516 424 430,00   19 972 406,00 -    4 520 648 781,00   4 367 805 933,00  152 842 848,00 -         386 541 730,00    109,71%
CP 3 727 222 486,00  201 913 849,00    -                       98 430 973,00      5 972 406,00 -       4 021 594 902,00   3 987 433 446,00  34 161 456,00 -            260 210 960,00    106,98%
122 – Concours spécifiques et administration 
AE 194 230 941,00      43 300 000,00       59 347 258,00  98 880 962,00      1 375 000,00        397 134 161,00      276 653 517,00      120 480 644,00 -         82 422 576,00      142,44%
CP 192 013 145,00      15 000 000,00       59 347 258,00  32 455 640,00      1 375 000,00        300 191 043,00      200 634 088,00      99 556 955,00 -            8 620 943,00        104,49%
TOTAL MISSION 
AE 4 175 495 144,00  86 232 554,00       59 347 258,00  615 305 392,00   18 597 406,00 -    4 917 782 942,00   4 644 459 450,00  273 323 492,00 -         468 964 306,00    111,23%
CP 3 919 235 631,00  216 913 849,00    59 347 258,00  130 886 613,00   4 597 406,00 -       4 321 785 945,00   4 188 067 534,00  133 718 411,00 -         268 831 903,00    106,86%

2021
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De surcroît, des reports de crédits ainsi que des transferts 
(essentiellement sortants) ont porté le total des crédits disponibles du 
programme à 4,5 milliards d’euros en AE et 4 milliards d’euros en CP 
contre respectivement 3,9 milliards en AE et 3,7 milliards en CP en LFI.  

La sous-consommation, par rapport aux crédits disponibles, s’établit, 
pour ce programme, à 152,8 millions d’euros en AE et 34,2 millions d’euros 
en CP.  

 

Composition des crédits disponibles du programme 119  
(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

Concernant le programme 122, des ouvertures de crédits sont 
intervenues en gestion lors de la loi de finances rectificative 
du 19 juillet 20211 pour 43,3 millions d’euros en AE et 15 millions d’euros 
en CP.  

De surcroît, des reports de crédits ainsi que des transferts (entrants) 
ont porté le total des crédits disponibles du programme à 397,1 millions 
d’euros en AE et 300,2 millions d’euros en CP contre 
respectivement 194,2 millions d’euros en AE et 192 millions d’euros en CP 
en LFI.  

La sous-consommation, par rapport aux crédits disponibles, s’établit, 
pour ce programme, à 120,5 millions d’euros en AE et 99,6 millions d’euros 
en CP.  

  

                                                 
1  Loi n° 2021-953 du 19 juillet 2021 de finances rectificative pour 2021. 
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Composition des crédits disponibles du programme 122  
(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

Les crédits disponibles totaux de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » s’établissent donc à 4,9 milliards d’euros en AE 
et 4,3 milliards en CP et ont été consommés respectivement à hauteur 
de 94,4 % et 96,9% laissant un solde de 273,3 millions d’euros en AE 
et 133,7 millions d’euros en CP par rapport aux crédits disponibles.  

2. La consommation du compte de concours financiers « Avances 
aux collectivités territoriales » 

Le programme 833 de la mission « Relations avec les collectivités 
territoriales » a enregistré des annulations en cours de gestion à hauteur 
de 929,2 millions d’euros en AE et CP par la loi de finances rectificative 
du 1er décembre 2021.  
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Mouvements intervenus en gestion sur les crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » en 2021 

(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

Les crédits disponibles du compte de concours financiers se sont 
donc établis à 110,6 milliards d’euros (contre 112,2 milliards d’euros ouverts 
en LFI). La sous-consommation par rapport à ces crédits disponibles est 
donc de 3,5 milliards d’euros (contre 4,4 milliards par rapport aux crédits 
ouverts en LFI).  

  

LFI
Annulation en 

cours de gestion
Total crédits 
disponibles

Exécution

Sous ou sur 
consommation en 

volume par 
rapport crédits 

disponibles

Sur ou sous 
consommation en 

volume par rapport 
à la LFI

Taux 
d'exécution 
2021 (LFI)

832 –  Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie
AE 6 000 000,00                -                            6 000 000,00                 -                                  6 000 000,00 -         6 000 000,00 -          0,00%
CP 6 000 000,00                -                            6 000 000,00                 -                                  6 000 000,00 -         6 000 000,00 -          0,00%
833 – Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes
AE 111 513 358 752,00   929 217 940,00 -   110 584 140 812,00     108 121 533 656,00   2 462 607 156,00 - 3 391 825 096,00 -  96,96%
CP 111 513 358 752,00   929 217 940,00 -   110 584 140 812,00     108 121 533 736,00   2 462 607 076,00 - 3 391 825 016,00 -  96,96%
834 – Avances remboursables de droits de mutation à titre onéreux destinées à soutenir les départements et autres collectivités affectés par les conséquenc      
AE 700 000 000,00           700 000 000,00             296 944 182,00 -          996 944 182,00 -    996 944 182,00 -      -42,42%
CP 700 000 000,00           700 000 000,00             296 944 182,00 -          996 944 182,00 -    996 944 182,00 -      -42,42%
TOTAL MISSION 
AE 112 219 358 752,00   929 217 940,00 -   111 290 140 812,00     107 824 589 474,00   3 465 551 338,00 - 4 394 769 278,00 -  96,08%
CP 112 219 358 752,00   929 217 940,00 -   111 290 140 812,00     107 824 589 554,00   3 465 551 258,00 - 4 394 769 198,00 -  96,08%

2021
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II. LES OBSERVATIONS DES RAPPORTEURS SPÉCIAUX 

A. UNE SUR-EXÉCUTION GLOBALE DU PROGRAMME 119 EXPLIQUÉE 
PAR LES CONSÉQUENCES DE LA CRISE SANITAIRE ET LES CHARGES 
INDUITES PAR LE FINANCEMENT DES ALLOCATIONS INDIVIDUELLES 
DE SOLIDARITÉ  

L’exécution du programme 119 par rapport aux crédits ouverts 
en LFI s’établit à 4,4 milliards d’euros en AE (soit 109,7 % des crédits 
ouverts) et à 3,9 milliards d’euros en CP (soit 106,9 % des crédits ouverts).  

 

Exécution des crédits du programme 119 en 2021   
(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

1. Un impact encore sensible de la crise sanitaire en 2021 générant 
de nombreux surcoûts non budgétés ou sous budgétés en LFI 

a) La hausse des charges induites par le financement des allocations 
individuelles de solidarité  

Le fonds de stabilisation des départements a nécessité un 
abondement de crédits en gestion à hauteur de 115 millions d’euros en AE 
et CP. Créé par la loi de finances initiale pour 2019, ce fonds est un dispositif 
de soutien aux départements connaissant une situation financière dégradée 
au regard des charges induites par le financement des allocations 

LFI 2021 Exécution 2021
Taux 

d'exécution
 2021

LFI 2021 Exécution 2021
Taux 

d'exécution
 2021

119 – Concours financiers aux CT et à leurs 
groupements 3 981 264 203,00    4 367 805 933,00   109,71% 3 727 222 486,00     3 987 433 446,00    106,98%
01– Soutien aux projets des communes et 
groupements de communes 1 829 279 990,00    1 618 892 156,00   88,50% 1 606 521 608,00     1 525 675 833,00    94,97%
02– Dotation générale de décentralisation des 
communes 134 389 284,00       135 369 774,00      100,73% 134 389 284,00         135 269 774,00       100,66%
03– Soutien aux projets des départements et des 
régions 211 855 969,00       399 616 132,00      188,63% 160 572 634,00         326 606 036,00       203,40%
04– Dotation générale de décentralisation des 
départements 265 737 281,00       265 722 893,00      99,99% 265 737 281,00         265 722 893,00       99,99%
05– Dotation générale de décentralisation des 
régions 1 206 389 413,00    1 206 342 761,00   100,00% 1 206 389 413,00     1 206 342 761,00    100,00%
06– Dotation générale de décentralisation 
concours particuliers 253 612 266,00       270 785 525,00      106,77% 253 612 266,00         270 779 530,00       106,77%
08– Concours exceptionnel pour l'achat de 
masques 80 000 000,00          93 675 654,00        117,09% -                                98 834 515,00          

09 – Dotation de soutien à l'investissement local 
exceptionnelle -                               377 401 038,00      100 000 000,00         158 202 104,00       158,20%

AE CP
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individuelles de solidarité (RSA1, APA2, PCH3). Doté de 115 millions par an 
depuis sa création, le fonds a été exceptionnellement abondé de 85 millions 
d’euros dans le cadre de l’accord de méthode conclu entre l’État et les 
départements le 14 décembre 2020 afin de le porter à 200 millions d’euros.   

Pour autant, la LFI 2021 ne prévoyait aucun crédit pour le fonds de 
solidarité, seuls 85 millions d’euros en AE et CP étant prévus par report 
des crédits 2020 sur 2021.   

Le delta de 115 millions d’euros a donc été assuré, en AE, par un 
dégel de réserve à hauteur de 81,2 millions d’euros, une fongibilité interne 
pour 5,7 millions d’euros et par une ouverture par la loi de finances 
rectificative du 1er décembre 2021 de 42,9 millions d’euros (dont 28,1 millions 
d’euros pour abonder le fonds) et en CP, par une ouverture de crédits par la 
même loi de finances rectificative pour 201,9 millions d’euros 
(dont 115 millions d’euros pour le fonds).    

Ce surcoût de 85 millions d’euros en 2021, lié au contexte sanitaire, 
ne devrait pas se reproduire les années suivantes.  

b) Des dépenses encore importantes pour l’achat de masques 

La LFI 2021 a ouvert 80 millions d’euros d’AE mais aucun CP au 
titre du dispositif de prise en charge par l’État d’une partie du coût des 
achats de masques effectués par les collectivités territoriales, qui avait été 
institué en 2020 dans le contexte de la crise sanitaire.  

Or, la consommation s’est avérée encore importante en 2021 pour 
s’établir à 93,7 millions d’euros en AE et 98,8 millions d’euros en CP. En 
AE, les crédits manquants ont été financés par un dégel de réserve à hauteur 
de 3,7 millions d’euros ainsi que par une ouverture de 12,6 millions d’euros 
par la loi de finances rectificative du 1er décembre 2021. En CP, le besoin a 
été intégralement couvert par des ouvertures par la même loi de finances 
rectificative à hauteur de 86,9 millions d’euros.  

Au total, sur les exercices 2020 et 2021, 227,9 millions d’euros ont 
été consommés en AE et CP au titre de ce dispositif qui n’a pas vocation à 
être reconduit en 2022.  

c) Une consommation dynamique de la DSIL exceptionnelle 

En 2020, un milliard d’euros en AE de dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) a, à titre exceptionnel, été ouvert afin 
d’accompagner l’effort de relance. Cette enveloppe a été rapportée à 
950 millions d’euros par le décret n°2021-84 du 28 janvier 2021. Fin 2020, 
575 millions en AE avaient été consommées, le reliquat ayant été reporté 
sur 2021.  

                                                 
1 Revenu de solidarité active. 
2 Allocation personnalisée d’autonomie. 
3 Prestation de compensation du handicap.  
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Après corrections d’erreurs d’imputation, 377,4 millions d’euros 
d’AE ont donc été reportés et intégralement consommés en 2021.  

En CP, 100 millions d’euros ont été ouverts en LFI 2021 au titre de la 
part exceptionnelle de DSIL. Cette enveloppe a été minorée de 21 millions 
d’euros par le décret de transfert du 28 janvier 2021 et par la réserve de 
précaution à hauteur de 4,3 millions d’euros générant un montant total de 
crédits disponibles en début de gestion de  74,7 millions d’euros.  

Cependant, au 31 décembre 2021, la consommation en CP s’est 
élevée à 158,2 millions d’euros, soit un taux de consommation de 190 % des 
crédits disponibles.  

Le besoin complémentaire, de 83,5 millions d’euros, a été financé par 
un dégel intégral de la réserve de précaution pour 74,7 millions d’euros et 
par les redéploiements internes suivants : 3,5 millions d’euros de la dotation 
forfaitaire relative à la délivrance des titres sécurisés DTS et 5,3 millions 
d’euros de la DSID.  

2. Des dotations d’investissement stables qui ont continué à jouer 
un rôle de relance de l’activité et de lutte contre les effets de la 
crise sanitaire  

À l’exception de la consommation des CP de la DSID et de la DSIL 
qui est inférieure aux crédits ouverts en LFI (et aux crédits disponibles) 
l’ensemble des dotations a enregistré un niveau d’exécution conforme aux 
crédits ouverts en LFI.  

En effet, concernant la DSID, si l’exécution a été conforme aux 
crédits ouverts en LFI tant pour la part « projets » que pour la part 
« péréquation » en AE, la consommation des CP a laissé un solde 
de 21,1 millions d’euros (par rapport aux crédits disponibles) qui a 
permis :  

- d’abonder de 2,9 millions d’euros la DETR ;  

- d’abonder de 5,3 millions d’euros la DSIL exceptionnelle.  

Le reliquat au 31 décembre 2021 s’explique par des difficultés 
conjoncturelles liées à la crise sanitaire en raison notamment du manque 
de matières premières qui a ralenti l’avancement de certaines opérations.  

De même, la DSIL laisse un solde de 10,6 millions d’euros en CP 
par rapport aux crédits disponibles en raison de la persistance des 
contraintes liées à la crise sanitaire. 
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Pour autant, il convient de souligner que les consommations 2021 de 
ces deux dotations sont supérieures à la consommation enregistrée en 2020.  

À l’inverse, les autres dotations continuent d’enregistrer une 
consommation stable et conforme aux prévisions. Si l’exécution de l’action 1, 
en AE, est en apparence bien inférieure au niveau des crédits ouverts en LFI 
(1,62 milliard d’euros contre 1,83 milliard d’euros) ce delta s’explique 
exclusivement par :  

- une réserve de précaution de 70,3 millions d’euros ;  

- des minorations d’engagements juridiques d’exercices antérieurs 
pour un montant total de 133,4 millions d’euros en raison d’une diminution 
de coût final de certains projets ou de leur abandon.  

Retraitement fait de ces minorations, la consommation réelle 
s’établit, au 31 décembre 2021, à 1,75 milliard d’euros pour les dotations 
portées par l’action 1.  

Ainsi, pour les principales dotations d’investissement les taux de 
consommation des AE avoisinent les 100 % en 2020 et 2021. Qu’il s’agisse 
des dotations classiques ou des dotations exceptionnelles, les niveaux 
d’engagement des AE et de consommation de CP mettent en exergue deux 
phénomènes :  

- la bonne gestion par les collectivités des crédits alloués pour des 
opérations matures ;  

- le besoin important de financement des investissements par les 
collectivités et subséquemment l’utilité de ces dotations.  
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Consommation des AE et CP des dotations d’investissement 
entre 2020 et 2021 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat à partir des documents budgétaires PAP/RAP 

 

AE CP AE CP
DETR
LFI 1046 901 1046 887,8
réserve 32,2 38,8 32,2 37,8
crédits disponibles 1013,8 862,2 1013,8 850
dégel 
fongibilité 19,8 2,9
crédits disponibles définitifs 1013,8 882 1013,8 852,9
consommation 1013 882 1013,7 852,9
taux de consommation sur crédits disponibles 99,92 100,00 99,99 100,34
taux de consommation sur crédits LFI 96,85 97,89 96,91 96,07
solde 0,80 0,00 0,10 0,00
DSIL
LFI 570 526,8 570 526,3
réserve 26,7 17,1 38,1 22,4
crédits disponibles 543,3 509,7 531,9 503,9
dégel 
fongibilité
crédits disponibles définitifs 543,3 509,7 531,9 503,9
consommation 543,3 445,5 531,8 493,3
taux de consommation sur crédits disponibles 100,00 87,40 99,98 97,90
taux de consommation sur crédits LFI 95,32 84,57 93,30 93,73
solde 0,00 64,20 0,10 10,60
DPV
LFI 150 123,9 150 129,1
réserve 7 5,3 0 5,5
crédits disponibles 143 118,6 150 123,6
dégel 
fongibilité
crédits disponibles définitifs 143 118,6 150 123,6
consommation 143,6 109,6 149,7 122,2
taux de consommation sur crédits disponibles 100,42 92,41 99,80 98,87
taux de consommation sur crédits LFI 95,73 88,46 99,80 94,66
solde -0,60 9,00 0,30 1,40
DSID
LFI 212 105,1 212 160,6
réserve 7,8 2,4 11,1 4,8
crédits disponibles 204,2 102,7 200,9 155,8
dégel 
fongibilité ou abondement ou report 8,9 -8,2
crédits disponibles définitifs 204,2 111,6 200,9 147,6
consommation 204,2 111,7 200,9 126,5
taux de consommation sur crédits disponibles 100,00 100,09 100,00 81,19
taux de consommation sur crédits LFI 96,32 106,28 94,76 78,77
solde 0,00 -0,10 0,00 21,10

2020 2021
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3. Des points de vigilance identifiés concernant l’évolution des 
dotations d’investissement aux collectivités territoriales  

Comme évoqué supra les taux de consommation des dotations 
d’investissement sont proches de 100 % en raison des besoins importants des 
collectivités territoriales en termes d’investissement et les niveaux de crédits 
ouverts en 2020 et 2021 sont historiquement élevés en raison, notamment, de 
la mise en place de la DSIL exceptionnelle.  

Cependant, si les rapporteurs spéciaux saluent l’effort du 
Gouvernement en matière de dotations d’investissement ils souhaitent 
rappeler la forte contrainte budgétaire qui pèse sur les collectivités 
territoriales depuis plusieurs années (d’abord par une diminution 
substantielle de la dotation globale de fonctionnement de l’ordre de 
13 milliards d’euros entre 2014 et 2018, puis par un encadrement de 
l’évolution de leurs dépenses de fonctionnement via les contrats de Cahors). 
Cette forte contrainte sur les dépenses de fonctionnement des collectivités 
et leur capacité d’autofinancement a provoqué une contraction de 
l’investissement public local.  

Or, le prochain projet de loi de programmation des finances 
publiques (LPFP) prévoira assurément une nouvelle contribution des 
collectivités à l’effort de redressement des finances publiques. Si les 
modalités de cette contribution ne sont pas encore définies, elles 
s’inscriront, de fait, dans un contexte inflationniste qui coïncidera avec la 
fin des dispositifs exceptionnels mis en œuvre dans le cadre du plan de 
relance.  

D’autre part, les rapporteurs spéciaux ont mis en exergue dans leur 
rapport sur les dotations d’investissement de juillet 2021, le risque d’une 
forme de « captation » croissante des dotations d’investissement par les 
démarches contractuelles et partenariales initiées par l’État qui aboutirait à 
un financement des priorités définies par ce dernier au possible détriment 
des besoins et défis qui se posent aux territoires et que les élus de terrain 
restent les mieux à même de diagnostiquer. 
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B. UNE CONSOMMATION DU PROGRAMME 122 MARQUÉE PAR LES 
SUITES DE LA TEMPÊTE ALEX ET PAR UNE IMPORTANTE SOUS-
BUDGÉTISATION DES DÉPENSES DE LA DGCL  

L’exécution du programme 122 par rapport aux crédits ouverts 
en LFI s’établit à 276,6 millions d’euros en AE (soit 265 % des crédits ouverts) 
et à 56 millions d’euros en CP (soit 119,6 % des crédits ouverts).  

 

Exécution des crédits du programme 122 en 2021   
(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 

1. Une consommation importante dans le cadre des opérations de 
reconstruction à la suite de la tempête Alex qui se poursuivra 
dans les années à venir 

En 2021, les crédits ouverts au titre des aides exceptionnelles aux 
collectivités territoriales (action 1 du programme 122) se sont élevés à 
49 millions d’euros en AE et 46,9 millions d’euros en CP dont 40 millions 
d’euros en AE et 30 millions d’euros en CP pour la seule dotation de 
solidarité au titre des événements climatiques (DSEC).  

Cependant, les dépenses générées par la tempête Alex ont 
finalement atteint 126 millions d’euros en AE et 40,2 millions d’euros en 
CP au 31 décembre 2021.  

Le delta entre prévision et consommation a été financé :  

- par le report sur 2021 des crédits non consommés en 2020 à hauteur 
de 91,7 millions d’euros en AE et 25,2 millions d’euros en CP ;  

- la création d’un fonds de concours en 2021 afin de rattacher la 
contribution financière du fonds de solidarité de l’Union européenne 
pour 59,3 millions d’euros en AE et CP ;  

LFI 2021 Exécution 2021
Taux d'exécution

 2021
LFI 2021 Exécution 2021

Taux 
d'exécution

 2021
122 – Concours spécifiques et administration 194 230 941,00       276 653 517,00      142,44% 192 013 145,00         200 634 088,00       104,49%
01 – Aides exceptionnelles aux CT 49 000 000,00          129 860 023,00      265,02% 46 818 879,00           56 000 025,00          119,61%
02 – Administrations des relations avec les CT 713 762,00               3 375 784,00           472,96% 677 087,00                 1 216 353,00            179,65%
04 – Dotations Outre-mer 144 517 179,00       143 417 710,00      99,24% 144 517 179,00         143 417 710,00       99,24%

AE CP
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- des ouvertures par la loi de finances rectificative du 19 juillet 2021 
pour abonder la dotation de solidarité d’une part (8,6 millions d’euros en AE 
et 4,5 millions d’euros en CP) et pour créer un fonds de reconstruction 
exceptionnel (34,7 millions d’euros en AE et 10,5 millions d’euros en CP).  

Ce fonds exceptionnel, d’un montant total de 150 millions d’euros en 
AE et CP, fera donc l’objet d’ouvertures sur les exercices à venir en fonction 
du rythme des travaux de reconstruction programmés.  

Le solde restant entre les ouvertures et reports intervenus en 
gestion 2021 et la consommation au 31 décembre fera l’objet de reports 
sur 2022. 

2. Des dépenses non budgétées pour la DGCL  

Les crédits ouverts en LFI 2021 au titre de l’action 2 et destinés à 
couvrir les dépenses de fonctionnement et d’informatique de la DGCL 
étaient de 0,71 million d’euros en AE et de 0,67 million d’euros en CP.  

Parallèlement, l’exécution 2021 s’est établie à 3,4 millions d’euros 
en AE et 1,2 millions d’euros en CP soit des taux d’exécution de 
respectivement 473 % et 180 %.  

Cette sur-exécution massive s’explique par le financement de deux 
mesures :  

- le déploiement de la nouvelle carte des maires et des adjoints aux 
maires. En effet, la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 
l'engagement dans la vie locale prévoit qu’à compter de leur désignation, les 
maires et les adjoints sont destinataires d'une carte d'identité tricolore 
attestant de leurs fonctions ; 

- des projets informatiques structurants pour la DGCL en lien avec la 
direction du numérique du ministère de l’intérieur.  

Les rapporteurs spéciaux s’étonnent cependant que ces mesures 
n’aient pas été budgétées en LFI 2021 au regard de leur caractère prévisible 
notamment concernant la nouvelle carte des maires. 
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ANNEXE 
 

Exécution 2020 (pour mémoire) 

 

Exécution des crédits des programmes 119 et 122 en 2020 
(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

  

LFI 2020 Exécution 2020
Taux 

d'exécution
 2020

LFI 2020 Exécution 2020
Taux 

d'exécution
 2020

119 – Concours financiers aux CT et à leurs 
groupements 3 587 165 048,00   4 238 844 532,00    118,17% 3 266 589 174,00     3 409 545 554,00      104,38%
01– Soutien aux projets des communes et 
groupements de communes 1 829 279 990,00   1 669 414 727,00    91,26% 1 615 426 803,00     1 499 366 934,00      92,82%
02– Dotation générale de décentralisation des 
communes 130 308 258,00      129 317 971,00       99,24% 130 308 258,00        129 371 067,00         99,28%
03– Soutien aux projets des départements et des 
régions 211 855 969,00      319 203 567,00       150,67% 105 133 282,00        226 619 438,00         215,55%
04– Dotation générale de décentralisation des 
départements 265 580 794,00      265 540 499,00       99,98% 265 580 794,00        265 627 623,00         100,02%
05– Dotation générale de décentralisation des 
régions 913 730 621,00      913 683 638,00       99,99% 913 730 621,00        913 683 638,00         99,99%
06– Dotation générale de décentralisation 
concours particuliers 236 409 416,00      236 322 916,00       99,96% 236 409 416,00        236 322 916,00         99,96%
08– Concours exceptionnel pour l'achat de 
masques -                              134 221 476,00       -                                129 062 614,00         

09 – Dotation de soutien à l'investissement local 
exceptionnelle -                              571 139 738,00       -                                9 491 324,00              
122 – Concours spécifiques et administration 242 569 365,00      172 463 947,00       71,10% 201 454 984,00        208 445 996,00         103,47%
01 – Aides exceptionnelles aux CT 99 000 000,00        29 493 195,00         29,79% 57 922 294,00          65 476 746,00           113,04%
02 – Administrations des relations avec les CT 636 826,00              644 100,00               101,14% 600 151,00                642 598,00                 107,07%
04 – Dotations Outre-mer 142 932 539,00      142 326 652,00       99,58% 142 932 539,00        142 326 652,00         99,58%

TOTAL MISSION 3 829 734 413,00   4 411 308 479,00    115,19% 3 468 044 158,00     3 617 991 550,00      104,32%

CPAE
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Exécution des crédits des programmes 832, 833 et 834 en 2020  
(en euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat (d’après les documents budgétaires) 

 
 

LFI 2020 Exécution 2020
Taux 

d'exécution
 2020

LFI 2020 Exécution 2020
Taux 

d'exécution
 2020

832 –  Avances aux collectivités et établissements 
publics, et à la Nouvelle-Calédonie

6 000 000,00               -                                    0,00% 6 000 000,00                -                                   0,00%

01– Avances de l'article L. 2337-1 du code général des 
collectivités territoriales

6 000 000,00               -                                    -                   6 000 000,00                -                                   

833 – Avances sur le montant des impositions 
revenant aux régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes

112 989 601 014,00   108 185 557 174,00     95,75% 112 989 601 014,00   108 185 557 174,00    95,75%

01 - Avances sur le montant des impositions revenant 
aux régions, départements, communes, établissements 
et divers organismes 

105 545 245 087,00   100 808 868 194,00     95,51% 105 545 245 087,00   100 808 868 194,00    95,51%

02 - Avances aux départements sur le produit de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques 

5 403 304 188,00       5 367 598 976,00         99,34% 5 403 304 188,00        5 367 598 976,00        99,34%

03 - Avances aux départements sur les frais de gestion 
de la taxe foncière sur les propriétés baties  

1 016 831 356,00       1 015 280 952,00         99,85% 1 016 831 356,00        1 015 280 952,00        99,85%

04 - Avances aux régions sur les frais de gestion de la 
contribution foncière des entreprises (CFE) et de la 
contribution sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE) et sur le produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques (TICPE)

1 024 220 383,00       993 809 052,00             97,03% 1 024 220 383,00        993 809 052,00            97,03%

834 – Avances remboursables de droits de mutation 
à titre onéreux destinées à soutenir les départements 
et autres collectivités affectés par les conséquences 
économiques de l'épidemie de covid-19

-                                  351 878 894,00             -                                   352 164 812,00            

01 – Permettre aux départements de faire face à la 
baisse momentannée de leurs recettes de DMTO 

-                                  351 878 894,00             -                                   352 164 812,00            

TOTAL MISSION 112 995 601 014,00   108 537 436 068,00     96,05% 112 995 601 014,00   108 537 721 986,00    96,05%

AE CP
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